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008 et sa crise financière a fortement marqué les esprits en  
démontrant la fragilité de notre système économique.  
 

Pour rappel, dès le mois de septembre, le secteur bancaire dans son 
ensemble a tremblé sur ses fondations. Le système s'est autodétruit de 
l'intérieur ; en effet, personne n'imaginait  que les banques en viendraient à ne 
plus se faire confiance au point de ne pas se prêter de l'argent, même à une 
échéance  d'un jour. Plus fondamentalement, c'est l'exigence de rendements 
élevés qui a poussé  les banques à prendre des risques démesurés et mal 
contrôlés.  Tant du côté du management que des actionnaires, la focalisation 
sur le rendement a conduit les banques à sortir de leur manière traditionnelle 
de fonctionner. Que penser dès lors de la prétendue culture de ces managers 
d'entreprises financières en ce qui concerne la bonne et moderne 
gouvernance. 

 
Cette crise financière a cédé la place à une crise générale qui a touché 

pratiquement tous les secteurs. Les nouvelles alarmantes et les chiffres 
catastrophiques sur les pertes d'emplois prévisibles ou réelles se succèdent. 
Pour des milliers  de travailleurs, il s'agit  de la dure réalité du présent. 

 
Le système capitaliste à bout de souffle a fait appel aux différents 

gouvernements pour qu'ils ouvrent leurs bourses publiques.  Résultat d'une 
telle politique : l'Etat s'endette. Ce sont les services publics et les citoyens qui 
doivent faire les frais de cette politique, les restrictions budgétaires visent dès 
lors, les fonctions publiques et les citoyens les plus démunis qui y recourent. 

 
Les dogmes de la libre circulation des capitaux et de l'autorégulation 

ont démontré à suffisance  leurs limites mais il faut se méfier des tenants de 
l'ultralibéralisme qui, forcés de reconnaître la nécessité d'une régulation 
accrue de l'économie, sont prêts à reprendre leurs habitudes une fois la crise 
passée et ce, grâce aux interventions publiques. 

 
Face aux conséquences désastreuses de cette crise financière, il nous 

faut aujourd'hui exiger le retour à un rééquilibrage dans la répartition de la 
richesse produite par les travailleurs.  Les services publics sont les garants de 
la satisfaction des citoyens ainsi que de la redistribution des richesses 
produites. 
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Il nous faut défendre les services publics contre une privatisation larvée qui va à l'encontre d'une 
véritable politique de service de qualité.....  
 
 Et cependant, les leçons de la crise financière n'ont pas été tirées : (l’exemple de 
FORTIS montre que l’occasion de recréer une véritable banque publique a été manquée).  
 
 Le tout au marché a montré ses limites et pourtant aujourd'hui à nouveau, on jette 
non seulement le discrédit sur les services publics, mais de plus ce sont ces mêmes services publics 
qui en seront les premières victimes : restrictions budgétaires, conditions de travail désastreuses, 
non recrutement…. 
 
 Méfions-nous de ceux qui font semblant de vouloir tout changer pour garantir que 
tout reste comme avant. 
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BONNE PECHE 
 
 
 

ené WARNANT, notre camarade de la commission a bouclé sa vie 
professionnelle et s'est engagé, ce 1er janvier 2009, sur le chemin d'une 
retraite bien méritée.  Ceux qui connaissent René et son engagement syndical 

tout au long de sa carrière, ne seront pas étonnés que  notre ami et camarade ait décidé de 
poursuivre activement son combat syndical à travers notre commission. La passion syndicale est  la 
plus forte. 
 

 Il combinera cette activité avec son hobby, la pêche sportive. En effet, notre 
camarade n'hésite pas à plonger dans la rivière pour trouver le poisson..... 
 
 Nous lui souhaitons une longue et profitable retraite. 
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 partir de l’âge de 45 ans les infirmier(ère)s ont droit à un aménagement de 
fin de carrière spécifique. 
  

 
 Ils et elles peuvent choisir entre une diminution de leur temps de travail ou une 
prime financière. 
 

 Pour certain(e)s, ce choix n’est pas facile à faire et on vient souvent nous demander 
des éclaircissements à ce sujet. 

 
Afin de faire un choix mûrement réfléchi, voici quelques informations. 
 
En tant qu’infirmier(ère) : 
 

�  Si vous choisissez une réduction de votre temps de travail et qu’à un moment donné, vous 
souhaitez obtenir la prime à la place : c’est impossible, car interdit par l’Arrêté royal qui 
organise cet aménagement de fin de carrière spécifique.  

 
�  Si vous choisissez la prime et qu’à un moment donné, vous souhaitez obtenir la réduction 

de temps de travail : c’est possible, mais vous ne pourrez plus jamais faire marche arrière 
par la suite !!! 
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’accord social conclu en juillet 2005 prévoyait des congés supplémentaires 
pour le personnel 52-58 ans qui ne bénéficiait pas des aménagements de fin 
de carrière. Or, au sein de notre institution, l’entrée en vigueur de cette 

mesure a été longtemps post-posée. 
 
 Aujourd’hui, Monsieur LOUIS, Administrateur délégué, suite aux interventions des 
organisations syndicales à ce sujet,  a enfin décidé de mettre en application cette partie de l’accord 
social. Il apparaît effectivement qu’un financement partiel existe et que les autres hôpitaux ont déjà 
octroyé cette facilité. 
 
Au CHU, cette modalité sera appliquée dès le 1er avril, en majeure partie sur fonds propres. 
 
Dès 52 ans au 1er janvier 2009 : vous obtenez 1 jour de congé supplémentaire par an. A 53 ans : 4 
jours, à 54 ans : 6 jours, à 55 ans : 9 jours, à 56 ans : 11 jours, à 57 ans : 14 jours et à 58 ans et 
plus : 16 jours !!!  

 Voici une belle victoire syndicale… 
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�  Chaque année, l’agent statutaire obtient et cumule 21 jours.  
�  Soit, cet agent n’est jamais malade… et il cumule d’année en année ses 21 jours. 
�  Soit, il est de temps en temps malade… et il puise alors dans son « pot ». 
�  Si l’agent est malade longtemps, il peut alors prendre l’ensemble de ses jours cumulés et 

vider son « pot ». Il gardera son salaire plein. 
�  Dès qu’il a pris tous les jours auxquels il avait droit, il est mis en disponibilité, avec 60% de 

son dernier salaire. 
�  Cet agent sera convoqué par le MEDEX (Office Médico-Social de l’Etat). 
�  C’est le MEDEX qui peut décider de pensionner d’office un agent statutaire. 
�  Au CHU, c’est ETHIAS qui calculera la pension de cet agent. 

 
Calcul de la pension au CHU 
 

�  Si cet agent à travaillé 10 ans avec un statut de contractuel et 20 ans avec un statut de 
statutaire, ETHIAS calculera la pension sur 20 ans de statutaire. Les 10 autres années ne 
sont pas prisent en compte immédiatement ! 

�  Les années de contractuel ne seront prises en compte et payées qu’à partir de l’âge  
            de 65 ans !!!  
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LE DROIT A L’ENERGIE  
 

e nourrir, se vêtir, se loger, se chauffer et s’éclairer sont les cinq besoins de base en l’absence 
desquels l’être humain ne peut (sur)vivre. Parmi ces cinq nécessités, deux concernent l’énergie. Les 
conditions climatiques de nos contrées exigent que, durant une période assez longue de l’année, l’on 
dispose d’un moyen de chauffage, quel qu’il soit. De même, plusieurs mois par an, la lumière du 
jour ne nous éclaire que durant 7 à 8 h sur 24. D’où la nécessité de disposer d’un minimum 
d’éclairage artificiel, donc d’énergie. 
 
           Or, dès qu’il y a besoin, il y a commerce. Et dès qu’il y a commerce, il y a (risque 
de) spéculation. Ledit commerce, non régulé, va évidemment essayer de vous soutirer un maximum 
d’argent pour un minimum de fourniture de biens et de services. L’exemple récent le plus frappant 
est le Vénézuéla. Les compagnies pétrolières américaines y faisaient du 80% de bénéfices. La 
brusque nationalisation de l’énergie a ramené ce chiffre à…18% ! Malgré cette chute spectaculaire 
de rentabilité, ces compagnies sont restées car même à 18% la marge bénéficiaire restait 
intéressante ! 
 
           La hausse soudaine (et en grande partie artificielle) du coût de l’énergie a poussé les 
gouvernements à prôner les énergies renouvelables (pompes à chaleur, panneaux photovoltaïques, 
etc…) dont le très faible rendement lié au coût élevé de l’installation ont très vite montré leurs 
limites. Mais dans l’entre-temps, des citoyens se sont endettés pour acquérir ce genre d’installation. 
 
           A présent, tout le monde a compris que le « miracle » libéral du marché qui 
s’autorégule est un mythe et que seule la puissance publique peut et doit avoir un poids suffisant 
pour maîtriser la machine qui s’emballe. 
 
           Cette maîtrise est difficile à détenir sur le plan strictement national. Quelques 
multinationales sont devenues à ce point puissantes qu’elles ont la faculté de prendre des 
gouvernements en otage, c’est-à-dire des pays entiers, autrement dit vous et moi. Cela, vous le 
concéderez, est tout simplement inacceptable. 
 
           La réponse est évidemment dans la mobilisation citoyenne qui, forte du désastreux 
exemple de la crise actuelle, clamera haut et fort que le libéralisme « ça ne marche pas » et exigera 
que la puissance publique, par l’intermédiaire de ses élus, reprenne les rênes de l’attelage afin que 
ce dernier ne verse pas dans le précipice de la dérégulation. 
 
          La balle est dans NOTRE camp ! 
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 De quel sujet avons-nous à nous plaindre ? Il y a peu de temps encore il nous était 
annoncé que les crises économiques, budgétaires, politiques étaient surmontées. La situation 
chômage était meilleure, les rentrées fiscales étaient à prévoir fructueuses, les dépenses et les dettes 
seraient en balance, les capitaux exilés du pays rentreraient suite à une manœuvre d’amnistie, la 
fraude fiscale allait être jugulée, etc, etc… 
 
       Que devons-nous constater ? Le chômage est en augmentation malgré les mises en 
prépension en vue de permettre l’embauche et les prévisions de rentrées fiscales sont incertaines : 
c’était inévitable pour bien des raisons. 
Les dépenses et les dettes ne seront couvertes qu’avec de nouvelles charges à supporter par les plus 
faciles à atteindre. Quand à la fraude fiscale, elle ne sera jamais éliminée et encore moins 
récupérée et punie. La reprise des activités industrielles et commerciales, après des investissements 
mal employés et gérés à d’autres fins que la résorption du chômage, se solde par des faillites 
continuelles. 
 
       Toute la procédure n’aura amené que l’enrichissement des banques, des compagnies 
d’assurance et d’autres organismes, conduisant à la spoliation des classes laborieuses, des 
handicapés, des chômeurs, des pensionnés. 

 
      Si le belge moyen pouvait toujours vivre au-dessus de ses moyens (sic) et s’il lui était 

loisible de dépenser comme il l’entendait, les milieux commerciaux ne se plaindraient pas comme 
ils le font. La modération des traitements, des pensions, du chômage et d’allocation diverses 
amènent des réductions de consommation, de production, d’emploi et de dépenses. 
 
       Chèr(e) affilié(e), votre pension est menacée. Je vous demande simplement, comme 
vous devez avoir la conscience tranquille du devoir accompli, de continuer à nous aider à faire 
valoir nos droits et oppositions. 
 
      Tant le titre que les lignes que vous venez de lire décrivent bien la situation actuelle.  
Sauf que… 
 
         Sauf qu’elles ont été écrites en…1983, soit il y a plus d’un quart de siècle ! Et ce, 
dans « LE LIEN » de septembre-octobre 1983 par le président du Sous-Secteur Pensionnés 
Ministères d’alors, à savoir le Camarade Adolphe JOUANT. 
 
         Qui ne se souvient des années d’austérité qui s’ensuivirent. Il a fallu près de 20 ans 
pour rétablir un semblant d’équilibre budgétaire. Et à quel prix pour la population ! 
 
         Ces 20 ans d’efforts viennent d’être réduits à néant en quelques semaines. Face à la 
politique du fait accompli (krack boursier mondial), les gouvernements n’ont plus qu’à s’endetter, 
donc à nous endetter, sans aucune certitude de voir la situation se redresser de façon durable. 
 
         Nous n’avons plus le choix. Il va falloir revendiquer haut et ferme le retour à la 
REGULATION des marchés par l’autorité publique. Il ne s’agit plus d’émettre un souhait mais de 
poser une EXIGENCE. Et tant pis pour la sacro-sainte « liberté » des gens de droite pour qui ce mot 
signifie pouvoir tout faire sans entrave…et surtout n’importe quoi. 
          
 Ce n’est pas une simple nécessité : C’est notre DEVOIR ! 
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A MEDITER …. 
 

l a deux siècles, le troisième président des Etats-Unis de 1801 à 1809 écrivait   à propos des 
institutions bancaires que : «  celles-ci sont plus dangereuses pour nos libertés que des armées 
entières prêtes au combat. Si le peuple américain permet, un jour que les banques  privées  
contrôlent leur monnaie, les banques et toutes les institutions qui fleuriront autour des banques 
priveront les gens de toute possession, d’abord par l’inflation, ensuite par la récession, jusqu’ au 
jour  où leurs enfants se réveilleront, sans maison et sans toit, sur la terre que leurs parents ont 
conquises. » 
 
 La crise financière de 2008 a réactualisé avec force ces propos tenus deux siècles 
plus tôt en nous montrant la réalité d’une politique ultra-libérale qui jetait à la rue de nombreux 
ménages qui ne peuvent plus rembourser leur prêt hypothécaire en raison de la perte de leur emploi. 
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1) IDENTITE SAUVEGARDE.  
 
 

ous égarez votre carte VISA et d'un simple coup de fil, vous la faites annuler 
pour vous prémunir de tout abus. 
 

  
 Ce réflexe, bien ancré dans nos moeurs de consommateurs avertis, va désormais 
pouvoir s'appliquer aux pièces d'identité. 
 
Grâce à check et DOC STOP, professionnels et particuliers vont enfin dormir sur leurs deux oreilles 
 
DOC STOP: 00800/212 32123  
Pour plus d'infos: 
 
www.checkdoc.be - www.fedramagazine.be - (Source: fédra niews-12/08) 
 

 
 

 
 
 

 
2) SUSPENSION DE LA TAXE SUR LE PRET HYPOTHECAIRE. 
 
 

 partir du 01er janvier 2009, il ne faut plus payer de droits d'enregistrement 
sur un prêt hypothécaire (1% du montant emprunté). 
 

 
 Disparaît ainsi une taxe perçue sur le fait de ne pas avoir d'argent, un impôt 
particulièrement injuste. 
 
 La proposition émanait de la parlementaire  flamande Michèle HOSTEKINT (SP.A) 
et permet d'économiser  250, 500 ou 1.000 euros lors de l'emprunt de 25.000, 50.000 ou 100.000 
euros pour l'achat d'un terrain ou d'une habitation. Les 10% de droits d'enregistrement sur l'achat 
d'un bien immobilier sont eux maintenus. Source S-MAGASINE-JANVIER 
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3) ASSURANCE HOSPITALISATION . 
 
 

l faut être attentif au fait que le coût de l'assurance hospitalisation augmente une 
fois l'âge de la pension survenue. Même si l'affilié pensionné peut rester assuré, 
la prime en sera adaptée en fonction de la catégorie d'âge. 

 
 S'il est vrai qu'il peut être mis fin au contrat pour un autre assureur, il faut bien avoir 
à l'esprit qu'un autre assureur peut y apporter des modifications, par exemple l'imposition d'un délai 
d'attente ou tout  simplement le refus de nouveaux affiliés à partir de 65 ans. 
 

 
 

 
 
 
4) LE SERVICE DE L'O.D.S. 
 
 

n service de la F.G.T.B qui rend des précieux services à nos affiliés 
notamment en matière d'accidents de travail, de service juridique. 
 

 
 Pour accéder à ce service, l'affilié en règle de cotisation doit au préalable obtenir  
l'accord du Président(e) du sous-secteur concerné.  
 
 Ensuite, cette demande d'avis sera transmise pour visa à la secrétaire régional ou au 
président du secteur. 
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5) BENEVOLAT  
 
 

près des années de labeur vient enfin l'âge de la retraite. Adieu les navettes 
domicile-travail, le  stress lié aux conditions de travail et aux horaires. 
Profiter de sa seconde vie et d'un repos bien mérité. 

 
 Le début de la retraite est ressenti comme une période de vacances : les gens ont 
attendu ce moment, ils ont prévu de nombreuses activités. Mais après un laps de temps, souvent 
plus vite que prévu, les petits travaux ont été entrepris, les petits-enfants sont déjà venus plusieurs 
fois en visite. 
 
 C'est après cette période  que bon nombre de retraités commencent à s'ennuyer. Car 
en s'arrêtant de travailler, ils perdent aussi leurs repères. 
Souvent ce sont ceux qui exerçaient des fonctions supérieures dans la vie active qui ont le plus de 
mal  à s'adapter par la suite: sentiment d'inutilité, perte de leur prestige dans la société en perdant 
leur fonction. 
 

Pour ces personnes le bénévolat peut constituer une alternative intelligente. Les besoins en 
la matière sont énormes et d'ailleurs de nombreuses organisations fonctionnent dans une large 
mesure grâce au bénévolat : dans le secteur de la santé, des arts, du sport, dans le social. Déjà une 
grande partie  de nos concitoyens y participent. 
 
 Les bénévoles peuvent continuer à mettre à disposition les compétences acquises 
dans leur vie professionnelle. 
 
 Cependant le bénévole  doit respecter son engagement  tant pour lui- même que pour 
l'organisation à laquelle il participe : il faut convenir d'un horaire  plus ou moins strict et non pas 
selon un horaire dépendant de l'humeur du jour. C'est un moyen de structurer sa seconde vie et de 
permettre à l'organisation  de pouvoir compter sur la présence régulière de son membre. Il est 
important d'établir un agenda en fonction de cette occupation. 
 
 Cet engagement est souvent orienté sur l'encadrement des personnes qui doivent 
reprendre le dessus, quelles que soient les difficultés  dans les quelles ces personnes se trouvent. 
 
  Le bénévolat n'est cependant pas réservé à une génération : aujourd'hui, nous 
trouvons des jeunes qui tout en étant actif sur le marché du travail mettent leur temps libre à 
disposition. 
 
�
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6) PENSIONS DU SECTEUR PUBLIC : PECULE DE VACANCES 
 
 

e conseil des ministres du 27 mars 2009 a approuvé un projet d'arrêté royal 
visant à majorer de 4% les plafonds permettant d'accorder un pécule de 
vacances aux pensionnés des services publics. 

 
 Actuellement, le titulaire d'une pension de retraite du secteur public a droit à un 
pécule de vacances lorsque le montant mensuel global de ses pensions n'excède pas 1.300,000 
EUR (à l'indice pivot 138,01). Pour le titulaire d'une pension de survie, cette limite est fixée à 
1.040,00 EUR (à l'indice pivot 138,01). 
 
 A l'exception des indexations, ces limites n'ont plus été modifiées depuis le 1er 
janvier 2004. Une comparaison entre les situations des années 2004 et 2007 fait clairement 
apparaître une dégradation de la situation des pensionnés du secteur public par rapport aux 
pensionnés du secteur privé qui, eux, bénéficient d'un pécule de vacances quel que soit le montant 
de leur pension. 
 
 En outre, le pourcentage des pensionnés du secteur public qui ont droit à un pécule 
de vacances à diminuer depuis 2004. 
 
% des pensionnés du secteur public qui ont droit à un pécule de vacances : 
 
 
 Pension de retraite Pension de survie 
2004 32,36% 48,07% 
2007 31,84% 47,06% 
 
 
 Dès lors, dans le cadre de la programmation sociale pour les années 2007 et 2008 
afin d'améliorer la situation des pensionnés du secteur public, il avait été prévu de majorer 
d'environ 4% les plafonds permettant l'octroi d'un pécule de vacances et de les porter 
respectivement à 1.350,00 EUR pour les bénéficiaires d'une pension de retraite et à 1.080,00 
EUR pour les bénéficiaires d'une pension de survie. 
 
 Etapes avant l'entrée en vigueur du texte: 
 
*Négociation en Comité A 
*Avis du Conseil d'Etat 
*Signature du Roi 
*Publication au Moniteur belge 
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